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La Province du Brabant
wallon veut sortir de la
HE Lucia De Broucl<ère

• Le libéral Mathieu Michel lâche
le partenariat avec Bruxelles
au profit d'une fusion dans le BW.

L es avoc~ts et j~l'i.stes pourront s'e~
donner a cœur JOIe.Car la saga poli-
tico-judiciairequi s'ouvre dans l'af-

faire de la haute école hruxelloise Luciade
Brouckère ne fait que commencer. Mardi,
le Conseil d'Etat devait se prononcer sur
le recours introduit il y a quelques jours
par le collège de direction de l'établisse-
ment. Pour rappel, à la
veille des tetes de fm d'an-
née, celui-ci avait été
écarté sans ménagement
par son Pouvoir organisa-
teur majoritaire, la Com-
mission communautaire
française (Cocof), via la
ministre-présidente Fa-
dila Laan311(PS),à la suite
d'une injonction émise
par le SPFEmploi.
Cette haute école qui

forme dans des fùières
aussi variées que l'agronomie,l'économie,
le pédagogique, la tedmique ou encore le
paramédical est en proie à des problèmes
depuis des années. En 2016, les étudiants
y faisaient grève, dénonçant des condi-
tions d'études "déplora1Jle,~~.En 201 2 déjà,
des plaintes avaient été déposées auprès
de l'inspection du bien-être au travail tan-
dis que la direction de l'époque avait été
mise à l'écart pour dérapa-
ges budgétaires et illégali-
tés. Fin décembre, le nou-
veau collège de direction,
chargé de redresser la si-
tuation depuis 2016, a été
écarté à son tour. Contes-
tant la manière dont cette
décision "radicale~ a été
prise par son PO, ce der-
nier a introduit un recours
en extrême urgence
auprès de l'instance admi-
nistrative.

Du Conseil d'Etat au tribunal du travail
Mardi matin, le premier auditeur du

Conseil d'Etat a rendu ses conclusions
orales au sujet de l'affaire. s'il faudra at-
tendre le l'apport écrit pour tirer de h'l'an-
des conclusions, les premières déclara-
tions semblaient converger vers un renvoi
du dossier vers d'autres juridictions. Le
Conseil d'Etat estime en effet que l'acte en
question n'est pas administratif et que la
c'ocof n'a eu d'autres choix que d'appli-
quer l'injonction du SPF Emploi. Quelle
que soit la décision défInitive du Conseil
d'Etat, il nous revient que le collège de di-
rection aurait d'ores et déjà pris la déci-

sion de pomsuivre sa contre-attaque judi-
ciaire en s'adressant au tribunal du travail
de Bruxelles.
Reste cette interrogation. Le SPFEmploi

qui a décidé de mettre le Pouvoir organi-
sateur en demeure d'écarter un collège de
directeurs élus savait-il qu'il vi-;aiten réa-
1ité deux entités et non la seule Cocor?
Car, cas unique en Fédération Wallonie-
Bruxelles, le PO de la haute école Lucia de
Brouckère est en faiL.. bicéphale. La Pro-
vince du Brabant wallon est en effet égaie-
ment partie prenante à cette aventure qui
commencc à sentir le soultc. Mathieu Mi-
che! (MR),le président du collège provin-

cial du Bmbant wallon, l'a
bien compris. Depuis plu-
sieurs mois, le frère du
Premier ministre tente de
se dépatouiller de cette si-
tuation héritée de l'époque
de la scission de la pro-
vince de Brabant, en 1995.

Une fusion avec la haute
école Paul-Henri Spaak
Aujourd'hui, environ

250 des 1700 étudiants de
la haute école Lucia de

Brouckère étudient à Jodoigne dans son
antenne provinciale. Il y a quelques mois,
de grosses tensions étaient apparues entre
la haute école et la province au sujet de

leurs responsabilités respectives ou non
dans la gestion quotidienne de la haute
école. Dans la foulée, les choses avaient
été clarifiées entre la Cocof et la province.
Maîs Mathieu Michel a visiblement dé-

l'idé de saisir cette occa-
sion pour aller plus loin
dans la réflexion en suggé-
rant dans deux coul'l'iers
adressés à la ministre Laa-
nan et au ministre de l'En-
seignement supérieur,
Jean-c'Iaude Marcourt
(PS), de "défusionner~
l'antenne jodoignoise de
Lucia de Brouckère pour la
fusionner avec le HELBde
Nivelles (haute école Paul-

Hemi Spaak). "Pal' ce biais, notre but est de
faire en sorte que notre offre de formations
soit en meilleur rapport avec le tissu socio-
économique qui évolue en Brabant wallon,
défend M.Michel.Mais tout cela devmil se
faire impémtit;ement à la seule condition
que cda ne déforcr pas Lucia de Bl'Ouckère,"
En coulisses, bon nombre d'interlocu-
teurs évoquent ainsi à nouveau le scéna-
rio d'une fusion entre Lucia de Brouckère
et la haute école Francisco Ferrer comme
réponse à ce potentiel départ des éhl-
diants jodoignois. Reste à voir si le minis-
tre Marcourt sera prêt à modifIer les dé-
crets pour rendre la demande du libéral
réalisable ...Rien n'est moins slÎr.

Alice Dive
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